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Monsieur le Directeur de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés 

Monsieur Je Directeur de la Caisse autonome 
nationale de compensation de l'assurance 
vieillesse artisanale 

Monsieur le Directeur de la Caisse nationale de 
]'organisation autonome d'assurance vieillesse des
professions industrielles et commerciales 

Monsieur le Directeur de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des professions libérales 

Mesdames et Messieurs les responsables des 
organismes ou service assurant la gestion d'un 
régime spécial de sécurité sociale 

Monsieur le Directeur de la Caisse d'assurance 
vieillesse, invalidité et maladie des cultes 

Monsieur le Directeur de la Caisse nationale des 
barreaux français 

Objet : Validation des périodes de service national accomplies par des personnes ayant relevé 
successivement ou alternativement de plusieurs régimes de retraite des professicns. 
salariées et non salariées. 

L'article 63 de la loi n" 2001-1246 du 21 décembre 2001 de financement de la sécurité 
sociale pour 2002 modifiant l 1article L. 161-19 du code de la sécurité sociale prévoit que toute 
période de service national légal est, sans condition préalable, assimilée à une période d1assurar_œ 
pour l'ouverture du droit et la liquidation des avantages de vieillesse. 

Cette mesure, prise dans un souci d'équité et d'harmonisation des règles, s'applique à
tous les appelés. Désormais, l'ensemble des régimes d'assurance vieil1esse de base, y compris le 
régime des professions libérales, lequel ne prenait pas en considération les périodes de service 
national, assimilent, sans condition préalable, les périodes de service national à une période 
d'assurance pour l'ouverture du droit et la liquidation des avantages de vieillesse. 
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Toutefois, lorsqu'un assuré a relevé de plusieurs régimes de base d'assurance vieillesse 
postérieurement à son service national, il convient de déterminer le régime compétent pour 
valider lesdites périodes. 

En conséquence, dans l'attente de la parution d'une disposition normative qui fixera les 
règles de coordination entre les divers régimes, je vous demande de bien vouloir appliquer les 
règles suivantes : ,.

- le temps du service national légal est assimilé à une période d'assurance pour
l'ouverture et le calcul des droits à retraite dans le premier régime d'assurance vieillesse de bi1se 
auquel l'intéressé serait affilié à titre obligatoire postérieurement à son service national actif; 

� par dérogation à ces dispositions, en cas d'affiliation ultérieure à un régime spécial. dès 
lors qu'une pension peut être liquidée au titre dudit régime, c'est à ce dernier qu'il incombe de 
prendre en compte les périodes de service national légal. 

Toutefois, lorsque 1 'intéressé a droit à pension d'une part, ait titre du code des pensions 
civiles et militaires de retraite ou du décret n° 65�773 du 9 septembre 1965 modifié relatif au 
régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales et d'autre part, au titre d'un autre régime spécial, le temps du service national 
légal est pris en compte prioritairement par le régime relevant dudit code ou dudit décret. 

Ces dispositions s'app1iquent aux assurés dont les pensions ont pris effet à compter du 
1er janvier 2002. 

Elisabeth GUIGOU 


